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La récupération de la TVA ne peut avoir lieu que si les locations sont assujetties à la TVA, or 
seules les locations avec services (accueil, petit-déjeuner, nettoyage des locaux et fourniture 
du linge de maison) sont assujetties à la TVA au sens de l’article 261 D – 4° du code général 
des impôts. 
 
 
Pour ce faire trois cas sont visés par le texte : 
 
a) Les résidences de tourisme classées. 
 
b) Les prestations de mise à disposition d’un local meublé assorti de 3 au moins des 4 
services ci-dessus. 
 
c) Les locations de locaux nus consenties par bail commercial à l’exploitant dans un 
établissement d’hébergement remplissant les conditions fixées en a) ou b) ci-dessus. 
 
La location consentie par bail commercial à un établissement d’hébergement fournissant au 
moins  3 des 4 services est assujettie à la TVA de plein droit. Il convient toutefois d’opter pour 
le paiement de la TVA (renonciation à la franchise en base si le CA TTC est inférieur à 76 300 
Euros). 
 
Ainsi, un particulier faisant l’acquisition d’un immeuble d’habitation nu ou meublé qu’il donne à 
bail commercial à une société qui, en tant que de besoin, meuble cet immeuble et qui l’exploite 
en tant que résidence services en fournissant au moins 3 des 4 services, bénéficie de la 
récupération de la TVA. 
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